
Les interventions  
de prévention 
Elles peuvent se décliner selon 
4 axes : 

− la réduction de la contrainte 

physique (aide technique, 
réduction du poids unitaire 
des charges, des distances 
et des fréquences de manu-
tention) ; 

− l'aménagement des postes 

concernés afin de permettre 
la réalisation des manuten-
tions manuelles dans les 
meilleures conditions de 
posture et d'espace ; 

− l'organisation du travail de 

manière optimale ; 

− la formation et l'information : 

→ aux techniques de ma-
nutention des charges ; 

→ à l’ergonomie afin 
d’améliorer les compé-
tences des salariés pour 
faire face aux con-
traintes des situations 
de travail ;  
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La lombalgie, c'est près du tiers des arrêts de travail de plus de 6 mois et la troisième 
cause des admissions en invalidité. Deux secteurs professionnels sont en surrisque : 
les soins à la personne et la logistique. 

L'intervention du service de santé au travail pour le maintien dans l'emploi d'un salarié lombalgique 
est essentielle et incontournable.  

Assisté de son équipe pluridisciplinaire, le médecin du travail recherche des solutions avec 
l’employeur et le salarié, pour une adaptation éventuelle du poste de travail et/ou l’organisation 
d’une reprise dans le cadre d’un temps partiel thérapeutique temporaire. 

PRESTATION de STSA : Maintien en emploi 

Réussir le retour  
au travail d’un  
lombalgique,  
c’est éviter sa  
désinsertion  
professionnelle 
Les soignants sont d'accord sur 
le fait qu'après la prise en 
charge de la douleur, la reprise 
du travail de manière anticipée 
et adaptée (le temps partiel 
thérapeutique par exemple 
fonctionne bien) fait partie inté-
grante du traitement et évite 
ainsi la catastrophique et coû-
teuse désinsertion profession-
nelle. A cet effet, un pro-
gramme institutionnel appelé 
Cadre Vert (voir ci-contre) a été 
mis en place par l'INRS et la 
CARSAT afin d'accompagner 
l'entreprise dans sa démarche 
de maintien dans l'emploi du 
salarié lombalgique. Ce pro-
gramme définit un environne-
ment et limite les contraintes 
présentant des risques pour le 
dos du salarié. A partir de ce 
référentiel, l'entreprise construit 
ses postes avec sa propre mé-
thode. L'objectif est d'agir à la 
fois sur les contraintes phy-
siques mais aussi psychoso-

ciales. Bien sûr, tout cela né-
cessite une démarche volon-
taire et participative qui im-
plique à la fois les principaux 

Source : INRS ED6087 

Pour en savoir plus : 

• Dossier INRS : Lombalgie  

• Dossier INRS ED6087 : Travail et lombalgie  

• Brochure INPES : Mal de dos. Prendre soin de son dos 

acteurs de l'entreprise et 
des partenaires extérieurs, 
notamment les services de 
santé au travail. 

Comment faire pour prévenir le mal de dos  
et éviter la désinsertion professionnelle  
du salarié atteint de lombalgie ? 

http://www.inrs.fr/risques/lombalgies/prevention.html
www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/ED/TI-ED-6087/ed6087.pdf
http://inpes.santepubliquefrance.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1440.pdf

